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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

14. DÉCOMPTABILISATION ET PASSIFS FINANCIERS ASSOCIÉS AUX ACTIFS FINANCIERS 

TRANSFÉRÉS (15) 

180. Le modèle 15 doit contenir des informations sur les actifs financiers transférés, intégralement 

ou partiellement non éligibles pour une décomptabilisation, ainsi que sur les actifs financiers 

totalement décomptabilisés pour lesquels l’établissement conserve des droits de gestion. 

181. Les passifs associés sont déclarés en fonction du portefeuille dans lequel les actifs financiers 

transférés liés étaient inscrits à l’actif et non en fonction du portefeuille dans lequel ces passifs ont été 

inscrits au passif. 

182. La colonne «Montants décomptabilisés à des fins de fonds propres» doit inclure la valeur 

comptable des actifs financiers comptabilisés à des fins comptables, mais décomptabilisés à des fins 

prudentielles parce que l’établissement les traite comme des positions de titrisation aux fins des fonds 

propres, conformément aux articles 109, 243 et 244 du CRR. 

183. Les «Mises en pension» («repos») sont des transactions au cours desquelles l’établissement 

reçoit des liquidités en échange d’actifs financiers vendus à un prix donné dans le cadre d’un 

engagement de racheter les mêmes actifs (ou des actifs identiques) à un prix et à une date future 

donnés. Les transactions impliquant un transfert temporaire d’or contre une sûreté en espèces sont 

également considérées comme des «Mises en pension». Les montants reçus par l’établissement en 

échange d’actifs financiers transférés à un tiers («acquéreur temporaire») sont classés comme étant 

des «Mises en pension» lorsqu’il existe un engagement ferme de procéder au rachat des titres et non 

pas seulement une option en ce sens. Les opérations de pension comprennent également les 

opérations similaires à des opérations de pension, notamment: 

(a) les montants reçus en échange de sûretés temporairement transférées à un tiers sous la forme 

de prêt de titres contre une sûreté en espèces; 

(b) les montants reçus en échange de sûretés temporairement transférées à un tiers sous la forme 

d’un accord de vente/rachat. 

184. Les «Mises en pension» et les «Prises en pension» impliquent la réception ou le prêt de 

liquidités par l’établissement. 

185. Dans une opération de titrisation, lorsque les actifs financiers transférés sont décomptabilisés, 

les établissements déclarent les profits (pertes) générés par chaque élément dans le compte de 

résultat correspondant aux «portefeuilles comptables» dans lesquels les actifs financiers figuraient 

avant leur décomptabilisation. 


